
 
 

 

 

Questionnaire concernant le rapport sur l'évaluation de l'efficacité 
de la péréquation financière entre la Confédération et les cantons 
pour la période allant de 2016 à 2019  

Péréquation des ressources 

1 Pensez-vous, comme le Conseil fédéral, que la péréquation des ressources doit désor-

mais être pilotée par la garantie d'une dotation minimale en ressources financières pour 

le canton présentant le potentiel de ressources le plus faible, de sorte qu'il n'appartien-

dra plus au Parlement de fixer tous les quatre ans le montant des contributions de base 

à ce fonds de péréquation?  

2 Pensez-vous, comme le Conseil fédéral, qu'il faut suivre la proposition de la Conférence 

des gouvernements cantonaux et fixer la dotation minimale garantie à 86,5 % de la 

moyenne suisse? 

3 Pensez-vous, comme le Conseil fédéral, qu'il faut revoir la méthode de calcul des mon-

tants versés et des montants reçus afin que, d'une part, les cantons affichant un indice 

des ressources inférieur à 70 points atteignent, après péréquation, exactement la dota-

tion minimale garantie et que, d'autre part, la progression des montants versés aux can-

tons dont l'indice des ressources va de 70 à 100 points soit modifiée de manière à ce 

que le taux d'écrêtage marginal soit abaissé et, partant, que ces cantons soient davan-

tage incités à améliorer leur potentiel de ressources?  

4 Pensez-vous, comme le Conseil fédéral, que la pondération des revenus frontaliers dans 

le potentiel de ressources doit être maintenue à 75 %?  

5 Pensez-vous, comme le Conseil fédéral, que le facteur alpha, c'est-à-dire la manière 

dont la fortune est pondérée dans le potentiel de ressources, doit désormais se fonder 

sur la moyenne suisse de l'exploitation fiscale relative de la fortune?  

Compensation des charges 

6 Pensez-vous, comme le Conseil fédéral, qu'il faut inscrire dans la loi (PFCC) la contribu-

tion de base à la compensation des charges et qu'il faut adapter cette contribution au 

renchérissement de sorte que, comme pour la péréquation des ressources, il n'appar-

tiendra plus au Parlement de fixer cette contribution tous les quatre ans?  

Compensation des cas de rigueur 

7 Pensez-vous, comme le Conseil fédéral, qu'il ne faut pas supprimer la compensation 

des cas de rigueur, mais qu'il faut continuer d'en réduire la dotation de 5 % par an?  

Périodicité du rapport d'évaluation 

8 Pensez-vous, comme le Conseil fédéral, qu'il faut étendre la période (passage de quatre 

à six ans) sur laquelle portent l'évaluation de l'efficacité de la péréquation financière et le 

rapport correspondant? 

Autres remarques 

9 Avez-vous d'autres remarques sur le rapport d'évaluation et les modifications de la 

PFCC proposées par le Conseil fédéral?  


